
Marssac sur Tarn, le 19 décembre 2018 

 
 
 
 

 
  

COMPTE RENDU ASSEMBLEE  
GENERALE ORDINAIRE 

du 19 décembre 2018 
 
 
 
 
Présents : 
 
Stéphane ISSERT (président), Astrid ISSERT (trésorière), Lucie DELUC (secrétaire), Adrien 
GALY, Caroline BOBO SZKIRUC, Sébastien BOBO, Patrice MALVAULT. 
 
Représentés : 
 
Thierry FABRE et Carole BESSIERE. 
 
 
La réunion est présidée par Stéphane ISSERT, président de l'association Marssac Badminton. 

 
 
 
Début de la séance à 18h10. 
 
 
 
 

Présentation du club : 
 

 Le nombre d’adhérents pour la saison 2018/2019 est de 40 VS 35 pour l’année dernière, 

 38 % d’adhérents ont renouvelé leur adhésion. 

 

 

 



 

 

  Une grosse baisse du nombre d’adolescent a été recensée cette année s’expliquant par un 

manque d’encadrement et l’envie de découvrir divers sports. 

 

 

 

 

 14 communes composent le Marssac Badminton 

 

 Au Bureau, Stéphane ISSERT (président), Astrid ISSERT (trésorière sortante), Lucie 

DELUC. 

 

 On regrette l’absence de Carole BESSIERE qui s’investi pleinement dans le 

développement de l’association et notamment dans communication du club. 

 

Actions mise en place cette saison : 

 

 Entraînements Mini Bad : Tous les mardis depuis mi-septembre, 6 enfants de 6 à 10 ans 

s'initient à la pratique du badminton orchestré par Pascal PLANTECOTE, (alias Kalou) 

entraîneur diplômé de la FFBad.  

 



 Interclub : L’équipe de la saison dernière qui évoluée en D3 joue cette actuellement en 

D2. Le manque de joueuse n’a pas permis de créer une seconde équipe en D3, c’est donc 

9 joueurs qui constituent l’équipe interclub 

A noter que le club paye une pénalité de 20 € car nous n’avons pas d’arbitre formé. Ce 

point fait parti du règlement des interclub, initié par le Comité Départemental de Tarn. 

 

Bilan du Championnat du Tarn du 24 et 25 novembre 2018 : 

 

Une dizaine de bénévoles se sont mobilisés pour l’organisation et le bon déroulement de la 

manifestation. Cette manifestation a été qualifiée de réussite de la part du comité 

départemental ainsi que la plus part des joueurs. 

Une partie des invendus a été donnée au Resto du Cœur de Gaillac. 

Le club remercie à nouveau la Mairie et les bénévoles à la réussite de cette manifestions. 

Nous envisageons de se positionner à nouveau pour le Championnat du Tarn 2019. 

 

Rapport financier : 

 

Le compte de résultat est présenté par Astrid ISSERT, notre trésorière (cf. compte de 

résultat ci-joint). Le résultat d’exploitation est de 2 395,60 € 

Ce résultat s’explique grâce a du Sponsoring exceptionnel de 830€ et un bénéfice du 

tournoi départemental de 440€. 

 

Développement de la vie associative 

 

 Nous faisons appel à un ou plusieurs volontaires pour encadrer et animer le groupe des 

jeunes (13 à 17 ans) sur le créneau du lundi de 18h à 19h30. 

 Présentation du projet d’entraînements jeunes et adultes sur la séance du Lundi entre 18h 

et 20h pour la saison 2019/2020. La demande d’un entraîneur a été faite au mois de 

novembre auprès du Comité Départemental de Badminton. Le jeu libre sera conservé en 

parallèle de ces entrainements 

 

Vote du bureau 

 

Astrid présente sa démission au titre de trésorière. Patrice MALVAULT, se présente en tant 

que trésorier et est voté avec 9 voies pour et 1 abstention. Patrice MALVAULT est donc élu 

nouveau trésorier de l'association. 

Stéphane ISSERT est réélu à l'unanimité Président de l'association. 

Lucie DELUC est réélue à l'unanimité Secrétaire de l'association. 



Questions diverses 

 

 Détail du prix d'une licence  

licence jeu libre (adultes et adolescents) 95 €  

  60 € pour la licence et assurance FFBad + 35 € cotisation au club. 

licence mini bad (6-10 ans) 140 €  

  40 € pour la licence et assurance FFbad + 90 € entraîneur + 10 € cotisation au club. 

Le bureau présente le projet de mettre en place une réduction de 5€ pour les demandes de 

licences en couple, famille, chômeur et étudiant. 

 

 

La séance se termine à 19h20 

 
 
 
 
 Le Président, 
 Stéphane ISSERT 
 



Compte de Résultat de l'Association Marssac Badminton

Montant

* Cotisations 4 000,00 €

200,00 €

183,00 €

* Sponsoring 830,00 €

* Vente de Boîtes de volants 391,00 €

240,00 €

*Vente buvette Tournoi Départemental

 des 24 et 25 novembre 2018
806,00 €

6 650,00 €

Montant

* Licences 2 347,33 €

* Entraineur pour le Mini-Bad 80,00 €

* Création d'une Caisse 95,00 €

* Achat de Matériel 713,63 €

   Consommables (volants) 593,50 €

    Equipements 120,13 €

* Cotisations Diverses 336,40 €

    Assurances 146,40 €

    Affiliation à la Ligue Occitanie 

cotisation Saison 2018-2019
150,00 €

    Inscription Tournoi Interclubs 40,00 €

* Dépenses Diverses 682,04 €

    Amende Absence Arbitrage 20,00 €

   frais Bancaire 18,85 €

    Caution Badge de la Mairie 10,00 €

    Affranchissement 25,55 €

    Frais de réception (Tournoi Dép.) 607,64 €

4 254,40 €

2 395,60 €

TOTAL DES DEPENSES

Résultat d'Exploitation

du 01/12/2017 au 30/11/2018

Recettes

Nature

* Subvention de la Mairie de Marssac - Projet Jeune:  Mini-Bad

* Aide à la Création de la Ligue Occitanie de Badminton

* Participation du Comité Départemental  au Tournoi 

Départemental : "Forfait Petit Déjeuner"

TOTAL  DES  RECETTES

Dépenses
Nature


